
LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
INSTITUEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE LA RIVIERE-DE-CORPS 
 
Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol s’ajoutent aux 
règles propres du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Les fiches ci-jointes fournissent, à titre indicatif  : 
 

Ministère et service gestionnaire 
Indemnisations éventuelles prévues 
Prérogatives de la puissance publique 
Limitation au droit d’utiliser le sol 

 
Ces fiches sont données dans l’ordre suivant : 
 
AC 1 - SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 
 
Elles concernent le tumulus au lieu-dit La Croix la Bigne, classé le 29 octobre 1965 et situé 
sur le territoire de la commune de Sainte-Savine. 
 
Important : le périmètre de protection du tumulus au lieu-dit La Croix la Bigne a été modifié 
sur proposition de l’Architecte des Bâtiments de France dans le cadre de la procédure de 
révision n°2 du P.L.U. de la commune de Sainte-Savine. 
 
Service gestionnaire : Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 
 
EL 7 – SERVITUDES ATTACHEES A L’ALIGNEMENT DES VOIES NATIONALES, 
DEPARTEMENTALES OU COMMUNALES 
 
Elles concernent : 
 
Les routes départementales : 
 
- la RD 53 (du CD n°3 à la limite de Ste-Savine), décision du Conseil Général en date du 

29 avril 1970. 
 
- la RD 53A (de la RD 53 à la RN 60), décision du Conseil Général en date du 28 juillet 

1928. 
 
- la RD 94 (entre la RD 94B côté Lépine et la RD 53), décision du Conseil Général en date 

du 19 janvier 1979 modifié par décision du Conseil Général du 26 mai 1992. 
 
- la RD 94 (de la rue Jean Jaurès à la RN 60), décision du Conseil Général en date du 10 

décembre 1986. 
 
- la RD 94B (entre la rue Etienne Dolet et la RD 53), décision du Conseil Général en date 

du 7 juillet 1983. 
 
- la RD 94B (entre la RD 53 et la RD 94), décision du Conseil Général en date du 6 

novembre 1935. 
 
Les voies communales : 
 
- rue Henri Barbusse (entre RN 60 et RD 53), décision du Conseil Municipal en date du 25 

juin 1927, 
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- rue Paul Cléret (de la rue Pasteur RD 94 à la rue H. Barbusse), décision du Conseil 
Municipal en date du 13 novembre 1975, 

- rue du terrain de sports (de la rue Pasteur RD 94 en impasse), décision du Conseil 
Municipal en date du 21 janvier 1975, 

- rue Heimann (de la rue Jean Jaurès RD 53 à la Vienne, limite commune), décision du 
Conseil Municipal en date du 12 octobre 1973, 

- rue du Docteur Roux (de la RD 53 à la RD 94B), décision du Conseil Municipal en date du 
24 septembre 1991, 

- chemin des Granges (de la RD 94 rue Victor Hugo au CR n°32), décision du Conseil 
Municipal en date du 24 septembre 1991. 

 
Service gestionnaire : subdivision de l’Equipement de Troyes 1. 
 
 
I 3 – SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS DE 
DISTRIBUTION ET DE TRANSPORT DE GAZ 
 
Elles concernent : 
 
- la canalisation diamètre 300m St Pouange – Barberey, dont les travaux ont été déclarés 

d’utilité publique par arrêté du 6 février 1984. 
 
Service gestionnaire (ouvrages de transport de gaz) :  
GRT gaz Région Nord-Est – Département Réseau Champagne-Ardenne – 7, rue des 
Compagnons – BP 731 CORMONTREUIL – 51677 REIMS Cedex 2 
 
 
I 4 – SERVITUDES RELATIVES AUX CANALISATIONS ELECTRIQUES 
 
Elles concernent : 
 
- la ligne 63 kV LA MALADIERE – ROSIERES. 
 
Les lignes du réseau de distribution publique d’électricité génèrent également des 
servitudes. 
 
Services gestionnaires :  
EDF/GDF Distribution Champagne Sud - 50 bld Gambetta - 10001 TROYES CEDEX 
(ouvrages de distribution d’électricité et de gaz) 
 
RTE-TEE – Groupe d’exploitation Transport Champagne-Morvan – BP 29 – 10150 
CRENEY-PRES-TROYES (ouvrages de transport d’électricité) 
 
 
PT 1 – SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION CONTRE LES 
PERTURBATIONS ELECTRO-MAGNETIQUES 
 
Elles concernent : 
 
- le périmètre de protection de la station hertzienne de Sainte-Savine instauré par décret 

du 29/01/90. 
 
Service gestionnaire : France TELECOM 22, rue Marc Verdier – PONT-SAINTE-MARIE. 
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PT 3 – SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS 
 
Elles concernent les artères principales du réseau de France TELECOM. 
 
Service gestionnaire : France TELECOM 22, rue Marc Verdier – PONT-SAINTE-MARIE. 
 
 
 
Remarque : 
 
Un plan de servitudes aéronautiques de dégagement relatif à l’aérodrome de Barberey a été 
établi en 1993, mais n’a pas encore été soumis à l’enquête publique. Ce plan ne figure pas 
en tant que servitude sur le plan n° 2, mais est annexé au document d’urbanisme sur un plan 
annexe. 
Le descriptif de cette servitude (T5) est en outre présenté ci-joint à titre d’information. 
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SERVITUDE D'ALIGNEMENT 

 
 

COMMUNE DE : LA RIVIERE-DE-CORPS 
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Modifications 
éventuelles 

Rue Henri Barbusse X   25/06/1927  

Rue Paul Cléret X   13/11/1975  

Rue du terrain de sports X   21/01/1975  

Rue Heimann X   12/10/1973  

Rue du Docteur Roux X   24/09/1991  

Chemin des Granges X   24/09/1991  

RD 53 (du CD n°3 à la limite de Ste-Savine)  X  29/04/1970  

RD 53A (de la RD 53 à la RN 60)  X  28/07/1928  

RD 94 (entre la RD 94B côté Lépine et la RD 
53)  X  19/01/1979 26/05/1992 

RD 94 (de la rue Jean Jaurès à la RN 60)  X  10/12/1986  

RD 94B (entre la rue Etienne Dolet et la RD 
53)  X  07/07/1983  

RD 94B (entre la RD 53 et la RD 94)  X  06/11/1935  

 









 
 

ANNEXES I 3 
 
 
 
 
 

 
DESIGNATION DES SERVITUDES 

 

 
SERVICE A CONSULTER AU SUJET DE CES 

SERVITUDES 
 

 
SERVITUDES I 3 
 
Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations de distribution et de transport de 
gaz. 
 
 

 
GRT gaz Région Nord-Est 
Département Réseau Champagne-Ardenne 
7, rue des Compagnons 
BP 731 - CORMONTREUIL 
51677 – REIMS Cedex 2  
(ouvrages de transport de gaz) 
 
EDF/GDF Distribution Champagne Sud 
50 bld Gambetta 
10001 TROYES CEDEX 
(ouvrages de distribution d’électricité et de gaz) 
 
 

 
 
 
RAPPELS : 
 

- L’arrêté préfectoral du 20 août 1980, article 1er, fait obligation à toute personne ayant 
l’intention d’effectuer ou de faire effectuer des travaux à proximité des conduites, 
d’adresser à GAZ DE FRANCE une déclaration d’intention de travaux dix jours au 
moins avant leur mise en œuvre. 

 
- La circulaire n°73-108 du 12 juin 1973 du Ministère de l’Aménagement du Territoire, 

de l’Equipement, du Logement et du Tourisme, donne des directives fondées en 
partie sur l’arrêté du 11 mai 1970 portant règlement de sécurité des ouvrages de 
transport de gaz combustibles par canalisation, pour éviter une proximité fâcheuse 
des constructions neuves et des canalisations existantes, tant au regard des 
possibilités d’intervention sur les canalisations qu’à la nécessité d’assurer la sécurité 
des constructions. 
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RESAUX DE GAZ : Servitudes relatives aux canalisations de gaz 
 

1. Conventions de Servitudes amiables 
 
Des conventions amiables faisant l’objet de mesures de publicité foncière ont été 
passées avec les propriétaires des terrains traversés par la canalisation. Celles-ci 
instituent par voie contractuelle des servitudes non aedificandi : 
 

DN 300 SAINT POUANGE – BARBEREY SAINT SULPICE 
6 mètres à droite et 2 mètres à gauche 

 
A l’intérieur de cette bande, les propriétaires se sont entre autres engagés à : 

 
- ne procéder à aucune modification du profil du terrain, construction, 

plantation d’arbres, d’arbustes ou façon culturales de plus de 2,70 m de 
haut ou descendant à plus de 0,80 m de profondeur, 

 
- s’abstenir à tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement à l’entretien 

et à la conservation de l’ouvrage. 
 
En particulier ces dispositions entraînent les prescriptions suivantes : 
 
A l’intérieur de la bande de servitude, aucune modification du profil du terrain ne peut 
être réalisée sans accord préalable de G.D.F. La couverture minimale à respecter au 
dessus de la génératrice supérieure de la canalisation est de 80 cm. 
 
Des mesures conservatoires devront être prises en cas de création de chemins de 
roulement au-dessus de la canalisation. En fonction de la charge résiduelle future au-
dessus de celle-ci, une protection devra être effectuée par des dalles en béton ou par 
des caniveaux. Elle devra être capable de supporter les surcharges prévisibles. Les 
notes de calcul devront être soumises à l’agrément de G.D.F. La charge financière 
résultant de ces travaux sera entièrement supportée par l’aménageur. 
 
Les parkings ou stockages de matériaux au-dessus du gazoduc et à l’intérieur de la 
bande de servitude sont à proscrire. 
 
Lors du croisement d’autres canalisations ou câbles souterrains avec notre canalisation, 
il y a lieu de respecter certaines distances et de prendre des précautions particulières. 
 
Toute clôture susceptible de croiser ou de longer la canalisation devra être de 
construction légère et constituée de grillage. Les piquets pourront être posés dans un 
socle en béton de 25 cm de profondeur au maximum. 
 
 
2. Servitudes d’Occupation des Sols 
 
L’article 4 de l’arrêté du 11 mai 1970 modifié, portant règlement de sécurité des ouvrages 
de transport de gaz combustible, classe les emplacements où sont situés les ouvrages 
de transport en trois catégories A, B et C, par ordre d’urbanisation croissante. 
 
Sur le territoire de la commune de LA RIVIERE-DE-CORPS, la canalisation est 
compatible avec des emplacements de catégorie A ou B selon les tronçons. 
 
La catégorie A correspond à un emplacement comprenant moins de 4 logements à 
l’hectare, ce nombre de logements étant calculé sur un carré de 200 m de côté axé sur la 
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canalisation. La catégorie B correspond de même à un emplacement comprenant moins 
de 40 logements à l’hectare. Il en découle une limitation du Coefficient d’Occupation des 
Sols de respectivement 0,04 et 0,4 pour les catégories A et B dans une bande de 100 m 
de part et d’autres des canalisations. 
 
De plus, les Installations Classées au titre de la Protection de l’Environnement présentant 
des risques d’incendie ou d’explosion ainsi que des Etablissements recevant du Public 
doivent être situés à plus de 75 m des canalisations compatibles avec un emplacement 
de catégorie A. 
 
La circulaire du Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Equipement, du Logement 
et du Tourisme n°73-108 du 12 juin 1973 donne des directives, en partie fondées sur 
l’arrêté du 11 mai 1970, afin d’éviter une proximité fâcheuse des constructions neuves et 
des canalisations existantes. 
 
Les Services G.D.F. doivent être consultés dès que sont connus des projets de 
construction dans la bande de 100 m de part et d’autres des canalisations. 
 
 
3. Déclaration d’intention de commencement de travaux 
 
Selon les termes du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991, tout projet situé dans la zone 
d’implantation des ouvrages de transport de gaz naturel définie sur le plan déposé par 
G.D.F. en mairie doit faire l’objet d’une Demande de Renseignements de la part du 
maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre. 
 
De plus, toute personne chargée de l’exécution de travaux à proximité des ouvrages de 
transport de gaz naturel, entrant dans le champ d’application de l’annexe du dit décret, 
doit adresser une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (D.I.C.T. à 
G.D.F. qui doit parvenir 10 jours francs au moins avant leur mise en œuvre. 
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ANNEXES I 4 
 
 
 
 
 

 
DESIGNATION DES SERVITUDES 

 

 
SERVICE A CONSULTER AU SUJET DE CES 

SERVITUDES 
 

 
SERVITUDES I 4 
 
Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations électriques. 
 
 

 
Pour tous renseignements ou avant d’entreprendre 
des travaux à proximité d’une ligne électrique HTB 
en raison du danger que cela représente, 
déclaration doit en être faite en application de la 
réglementation en vigueur, auprès du représentant 
local de : 
 
RTE – TEE – Groupe d’Exploitation transport 
Champagne Morvan 
BP 29 
10150 – Creney-près-Troyes 
Tél : 03.25.76.43.30 
(ouvrages de transport d’électricité) 
 
EDF/GDF Distribution Champagne Sud 
50 bld Gambetta 
10001 TROYES CEDEX 
(ouvrages de distribution d’électricité et de gaz) 
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